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Traité Baba Metsia

Michna 6 - Chapitre 2

עַד אֶמָּתַי חַיָּב לְהַכְרִיז?
עַד כְּדֵי שֶׁיֵּדְעוּ בוֹ שְׁכֵנִים.

דִּבְרֵי רְבִּי מֵאִיר.
רְבִּי יְהוּדָה אוֹמֵר:

שְׁלֹשָׁה רְגָלִים,
וְאַחַר הָרֶגֶל הָאַחֲרוֹן שִׁבְעַת יָמִים,

כְּדֵי שֶׁיֵּלֵךְ לְבֵיתוֹ שְׁלֹשָׁה,
וְיַחֲזֹר שְׁלֹשָׁה,

וְיַכְרִיז יוֹם אֶחָד.

Jusqu’à quand est-on tenu de publier [la trouvaille] (afin de la rendre à son propriétaire) ?
Jusqu’à ce que ses voisins en aient pris connaissance, telles sont les paroles de Rabbi Méïr.

Rabbi Yehouda dit [qu’il faut la publier (à Jérusalem)] lors des « Trois Fêtes » (qui suivent le moment de la
trouvaille), ainsi que durant les 7 jours qui suivent la dernière fête [de ce cycle, et ce], afin que [chacun] puisse
entrer chez lui durant les 3 [premiers jours], qu’il (celui qui a perdu l’objet) puisse revenir (à Jérusalem) les 3 jours
[suivants], et qu’il puisse publier durant [au moins] un [jour] (en l’occurrence le dernier).
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